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Négociation du préavis à 1 mois

Par wonka, le 08/08/2009 à 21:11

Bonjour,rnJe suis en colocation dans une maison depuis le mois de février 2009 et ma
colocataire a décidé de partir vivre dans un autre logement à la fin du mois d'Aôut.rnrnJe ne
suis pas capable d'assumer seule le loyer de 900 € même pendant la période du préavis. Est
ce qu'il est possible dans ce cas là de faire passer le préavis de 3 mois à 1
?rnrnMercirnSophie

Par Solaris, le 08/08/2009 à 23:16

Bonjour,rnrnNon cela n'est pas possible.
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